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CHAPITRE I - OBJECTIFS ET FONCTIONS

Article 1

1. Les objectifs et les fonctions de l'Organisation sont

a) de prendre toutes mesures utiles en vue d'assurer le transfert

organisé des migrants pour lesquels les facilités existantes sont

inadéquates ou qui, autrement, ne seraient pas en mesure de partir

sans assistance spéciale vers des pays offrant des possibilités de

migration ordonnée;

b) de s'occuper du transfert organisé des réfugiés, des personnes

déplacées et d'autres personnes ayant besoin de services

internationaux de migration, pour lesquels des arrangements pourront

être faits entre l'Organisation et les Etats intéressés, y compris

ceux qui s'engagent à les accueillir;

c) de fournir, à la demande des Etats intéressés et avec leur accord,

des services de migration tels que le recrutement, la sélection, la

préparation à la migration, les cours de langues, les activités

d'orientation, les examens médicaux, le placement, les activités

facilitant l'accueil et l'intégration, des services de consultation

en matière de migration, ainsi que toute autre assistance conforme

aux buts de l'Organisation;

d) de fournir des services similaires, à la demande des Etats ou en

coopération avec d'autres organisations internationales intéressées,

pour la migration de retour volontaire, y compris le rapatriement

librement consenti;

e) d'offrir aux Etats, ainsi qu'aux organisations internationales et

autres organisations, un forum pour des échanges de vues et

d'expériences et pour la promotion de la coopération et de la

coordination des efforts internationaux sur les questions de

migration internationale, y compris des études sur de telles

questions en vue de développer des solutions pratiques.


